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Surveillance de la frontière finlandaise avec la Russie.
Le dispositif a été sensiblement renforcé depuis 2015.

Toutes les photos © Forces armées finlandaises.

Finlande

Naissance des Forces armées finlandaises

Commandant Teemu Leivo

Etat-major général finlandais; ancien boursier suisse (printemps 2023)

La
Révolution russe de février 1917 a laissé aussi la

Finlande dans le chaos. Pour apaiser la situation,
deux groupes armés furent fondés: les Gardes

civiles et les Gardes rouges. Au milieu de cette agitation, le
Sénat finlandais a proclamé l'indépendance de la Finlande
le 6 décembre 1917. L'armée de la Finlande indépendante
a vu le jour le 25 janvier 1918, lorsque le Sénat a proclamé
les Gardes civiles (« les Blancs ») comme troupes
gouvernementales. Les Gardes rouges («les Rouges»)
sont alors devenus des rebelles. La guerre d'indépendance
menée au début de 1918 s'est terminée par la victoire des

troupes gouvernementales. Le système institutionnel de
défense de la Finlande à proprement parler a été fondé
dans les années 1918-1924. La garantie de indépendance et
de l'intégrité a commencé à se cristalliser comme objectif
de la défense nationale au tournant des années 1930. Le
deuxième principe central était la neutralité de la Finlande
dans les conflits entre les autres pays. L'institution de la
défense de la jeune Finlande indépendante a été mise à

l'épreuve dans les années 1939-45, lorsque la Finlande a

pu conserver son indépendance dans les combats de la
Seconde Guerre mondiale.

La fin de la guerre a permis de réévaluer les fondements
de la sécurité en Finlande. Le traité de Paris en 1947,
tout autant que les expériences de guerre et le développement

technique et tactique étaient de nouveaux points
à prendre en considération. La réforme organisationnelle
réalisée en 1952 a visé à rassembler toutes les troupes et
services sous la supervision d'une direction unifiée de

niveau régional. En 1957, de nouveaux noms nationaux
ont été attribués aux troupes. A cette occasion, de
nouveaux drapeaux, marches d'honneur, dates d'anniversaire
et traditions ont été adoptés. En 1963 est né l'emblème
de l'institution de la défense, une tour rouge, avec un lion
héraldique doré à son sommet.

Au milieu des années i960, la doctrine de défense de la
Finlande a commencé à intégrer davantage d'éléments
visant la prévention de la guerre et des crises. La volonté

était d'élargir les arrangements en matière de défense à

une défense territoriale couvrant l'ensemble du pays. Ceci
s'est produit en 1966 lorsque l'institution de la défense
est passée à une organisation de provinces militaires. Les
nouvelles consignes opérationnelles et tactiques se sont
développées au début des années 1970. En 1974, une loi
sur les forces de la défense a été régie, dans le cadre de

laquelle ont été attribués des devoirs légaux à la Défense
finlandaise, âgée de 55 ans. C'est à ce moment-là que son
nom est devenu Puolustusvoimat (Forces armées
finlandaises).

Le statut des forces armées a fondamentalement changé
en 1990 lorsque le conseil du gouvernement a jugé que
les restrictions relatives à la souveraineté de la Finlande
inscrits dans le Traité de Paris avaient perdu leur signification,

excepté en ce qui concerne l'interdiction de l'arme
nucléaire. Les Finlandais ont pu eux-mêmes décider des
effectifs de soldats, de la taille des navires de guerres et du
nombre d'avion, ainsi que de la qualité des missiles.

Les forces armées finlandaises ont réformé leurs activités
dans les années 2012-2015. Leur objectif-clé était de
s'assurer que les forces armées disposent des moyens de remplir

leur devoir et de maintenir la capacité de défense
militaire de la Finlande à un niveau adéquat jusqu'en 2020.
C'est à ce moment-là qu'a été établie la structure actuelle
au sein de laquelle l'organisation du temps de paix des
forces armées est formée de l'Etat-major, des institutions
subordonnées à l'Etat-major, de trois départements
militaires de la défense, ainsi que de l'Ecole supérieure de la
défense nationale.

Principes de la défense militaire nationale de la
Finlande

Le système de défense est composé de soldats, d'armes
et d'autres équipements. Le système de défense de la
Finlande est proportionné pour faire face à une attaque
armée visant la prise de pouvoir. Le Corps des garde-
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frontières dépend du ministère de l'Intérieur, et est une
autorité organisée sur le plan militaire qui prend part à la
défense nationale en coopération avec les Forces armées.

Les Forces armées maintiennent une capacité militaire
en toute circonstance et sont chargées de la développer.
En conditions normales, une des tâches principales est le
développement et la maintenance des performances, qui
inclut la planification, la maintenance et la suppression
des systèmes armés et des autres performances, ainsi que
la création de troupes pour les utiliser. En conditions
normales, le territoire national est surveillé, les éventuelles
violations territoriales repoussées, et une maintenance de
la capacité est assurée pour renforcer l'efficacité des
activités et les capacités de défense.

En situation perturbée, les forces armées accroissent la
préparation de la gestion, renforcent la surveillance,
protègent les sites, et fournissent au besoin une assistance
administrative aux autres autorités. La réponse à une
situation militaire menaçante est l'augmentation des

capacités au moyen de missions et de ressources, ainsi
qu'en se préparant à former des troupes requises selon la
menace. L'objectif est former une politique sécuritaire de

soutien, proportionnée au développement de la situation,
un seuil de prévention contre les attaques pour le recours
aux forces armées et adapté face aux menaces de telles
attaques.

Dans une situation d'attaque militaire ciblée sur la
Finlande, les forces armées défendent l'ensemble du territoire

national, ce qui est possible grâce à une vaste armée
de réserve. Les fonctions indispensables de la société sont
garanties, ainsi que les sites importants du point de vue
des activités militaires, et ces fonctions sont défendus par
des actions communes avec les autres autorités. L'accès
de l'attaquant aux zones stratégiques du point de vue du
fonctionnement du territoire et de l'impact sur les fonctions

indispensables sont empêchés. L'énergie de l'ennemi

est usée sur les zones autres que celles comprenant
des installations nucléaires et sa progression est ralentie.
L'objectif est de mener les combats les plus importants
sur les terrains les mieux appropriés. La défense est
soutenue par des attaques sur les sites stratégiques de l'ennemi

et au moyen d'une guerre électronique.

Du point de vue des activités personnelles, les zones et
sites importants sont protégés par un combat des forces
armées en toute circonstance. La défense aérienne permet

d'empêcher l'attaquant d'avoir une supériorité
aérienne, et de protéger les fonctions vitales de la société et
les troupes. La défense maritime a pour tâche de refouler
les attaques provenant d'une zone maritime et de garantir
les liaisons du pays. Les attaques sont repoussées et les

attaquants sont frappés au besoin au moyen d'opérations
communes.

Direction et composition des Forces armées
finlandaises

Le président de la République est le Commandant en chef
des armées. Le Commandant en chef décide des principes

L'armée finlandaise, avec ses petites unités conduites de manière
décentralisées, ses effectifs importants, bien équipées en armes
antichars et d'appui, représente une force de défense territoriale
considérable.
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Ci-dessous: Les hélicoptères Mi-8 de transport ont progressivement

cédé la place au NH90 européen.
Ci-dessous: De la même manière, les matériels d'origine soviétique
(comme ici la BMP-1) ont progressivement été remplacés par
du matériel occidental. En bas: le missile antichar Apilas.

fondamentaux de la défense militaire du pays, des

changements importants concernant la capacité de défense
militaire, des principes de mise en œuvre de la défense
militaire et des autres activités militaires des forces
armées, ainsi que des commandements militaires importants

relatifs aux arrangements militaires.

Du point de vue administratif, les forces armées
dépendent du ministère de la défense. Le ministre de la
défense décide de la fondation et de la suspension des
garnisons et des troupes, ainsi que des autres points qui ont
une grande importance au niveau de la société.

L'organisation des forces armés du temps de paix
comprend l'Etat-major et cinq sous-institutions, les Forces
terrestres, les Forces maritimes, les Forces aériennes,
ainsi que l'Ecole supérieure de la défense nationale. Les
forces armées sont dirigées par le Commandant des forces
armées qui a pour subordonnés le Chef de l'Etat-major,
ainsi que les commandants des départements militaires
de la défense. Aussi, le recteur de l'Ecole supérieure de

la défense nationale est directement subordonné au
commandant des forces armées. L'Etat-major est le siège de

direction du Commandant des forces armées et il dépend
du ministère de la Défense. Les institutions dépendantes
de l'Etat-major sont le centre du système de gestion des
forces armées, le centre de service des forces armées,
l'agence de renseignement des forces armées, le centre de
recherche des forces armées, ainsi que le centre logistique
des forces armées.

En temps de paix, les forces armées emploient un personnel
d'environ i2'ooo personnes pour assurer des tâches

sur le territoire finlandais, parmi ceux-ci près de 8'ooo
soldats et 4'ooo civils. Les effectifs comptent 2'200 femmes,
dont près de i'900 assurent des tâches d'ordre civil et le
reste, des tâches militaires. Les forces armées forment
chaque année près de 22'ooo militaires, ainsi qu'environ
3o'ooo militaires de réserve pour des exercices de l'armée
de réserve. A l'issue de l'adhésion à l'OTAN, les effectifs
du personnel pourront augmenter, tout autant que la part
des personnes employées à l'étranger.

Tâches des forces armées

Les forces armées ont quatre tâches définies par la loi
Dans toutes ses actions, les forces armées promeuvent
la sécurité en Finlande et dans ses environs. Les forces
armées ont pour tâche
t. La défense militaire de la Finlande.
2. Le soutien aux autres autorités.
3. La participation à l'assistance reposant sur les accords

de l'UE, sur la coopération en matière de surveillance
territoriale ou sur l'octroi d'une aide internationale et
sur des activités internationales.

4. La participation à la gestion de crise militaire inter¬
nationale et aux tâches militaires dans le cadre d'une
gestion de crise internationale autre.

Font partie de la défense militaire de la Finlande :

• La surveillance des terres, des eaux, et de l'espace
aérien, ainsi que la garantie de l'intégrité territoriale.

ir
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• La garantie des possibilités de survie de la population,
des droits fondamentaux et de la liberté d'action de la
direction de l'Etat, ainsi que la défense légale de l'ordre
social.

• Dispenser une formation militaire et fournir une
supervision volontaire de la formation de la défense
territoriale et promouvoir la volonté de défense
territoriale.

Le soutien aux autres autorités comprend l'assistance
administrative pour maintenir l'ordre général et la sécurité,
la prévention et interruption des actes de terrorisme et
des autres actions pour assurer la sécurité de la société,
ainsi que la participation aux tâches de sauvetage, en
fournissant le matériel, le personnel et les services d'expert

nécessaires pour les activités de sauvetage. Le type de
tâche courant est de déblayer les explosifs.

Fournir une assistance internationale et prendre part aux
activités internationales sont des clauses de solidarité
figurant, entre autres, dans l'article 22 du traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne ou l'article 42.7 p. du
traité UE de Lisbonne.

Tâches des départements militaires de la défense
et de l'Ecole supérieure de la défense nationale

Les forces terrestres défendent l'ensemble des espaces
territoriaux et réalise toutes les tâches des forces armées.
La défense de l'ensemble du pays repose sur une vaste
armée de réserve mise en place par le biais du service
militaire. Les huit départements militaires des forces
armées forment chaque année près de 2o'ooo hommes
militaires et femmes volontaires. Lors des exercices
visant le maintien de l'armée de réserve sont formés
chaque année des milliers de militaires de réserve. Les
forces armées apportent leur soutien à la société, en
assistant les autres autorités plus de 400 fois par an. Les
forces armées gèrent la majeure partie des opérations de

gestion de crise militaire internationale, forme et équipe
les troupes à envoyer en mission de gestion de crise. Les
forces armées forment également toutes les troupes blindées

et mécanisées.

La formation des troupes mécanisées est assurée à la
brigade de chars de Hâmeenlinna et à la brigade de Caré-
lie à Valkeala Valkeanjärvi. La brigade de chars forme
les troupes en temps de guerre pour les départements de
combat mécanisés et motorisés. L'équipement principal
est composé des chars de combat Leopard 2A6. La
brigade de chars fournit des compagnies de chars de combat,
aussi pour les troupes de circonstances exceptionnelles
de la brigade de Carélie. De plus, la brigade de chars
dispense une formation de base à tous les groupes de chars
de combat faisant partie des unités d'urgence. La brigade
de chars de Carélie forme, entre autres, l'équipage de
chars d'assaut. Les troupes mécanisées s'exercent beaucoup

ensemble, ce qui permet de former les troupes les

plus grandes possibles, et de créer des situations d'entraînement

les plus proches de la réalité. Ce modèle a également

permis d'étendre la culture de formation des troupes
mécanisées de la brigade de chars aux autres troupes et a

développé la technique de combat au niveau de la compagnie

et de l'équipe.

Les tâches des forces maritimes visant la défense militaire
de la Finlande sont la surveillance des zones maritimes
et le refoulement des attaques maritimes, la garantie des
liaisons maritimes, ainsi que la répression des attaques
maritimes. La construction de la performance et de la
disponibilité des forces maritimes a pour objectif de mettre
en œuvre les devoirs prescrits par la loi. Les forces maritimes

maintiennent un tableau de situation opérationnel
en temps réel et prennent part au contrôle multinational
de la mer Baltique dans le cadre de différents projets. La
capacité de permanence, de surveillance et de contrôle est
assurée 24/7. Les forces maritimes forment chaque année
près de 3'400 militaires pour l'armée de réserve.

Les forces aériennes sont chargées de la défense aérienne
et des opérations aériennes. Les forces aériennes effectuent

la surveillance de l'intégrité territoriale de la
Finlande 24/7. Le tableau de situation sur le territoire
finlandais et extérieur dressé à partir des radars et autres
capteurs créent la base pour assurer l'intégrité territoriale.

L'assurance active de l'intégrité territoriale réalisée

sur l'ensemble du territoire témoigne de la volonté
et de la capacité de la Finlande à surveiller et protéger
son espace aérien. Pendant les temps de crise, les forces
aériennes finlandaises ont pour tâche principale le
refoulement avec les avions de chasse. Les forces aériennes
protègent les sites et activités critiques pour la société
contre les attaques se produisant par voie aérienne. De
plus, les forces aériennes dirigent l'utilisation du tir pour
la défense aérienne des départements militaires de la
défense. Les forces aériennes permettent le combat des

autres départements militaires de la défense en refoulant
la menace aérienne portant sur eux. Elles soutiennent
également les combat de l'air à la terre - sous l'impact
des armes. Les forces aériennes prennent également part
à certaines tâches d'assistance administrative au moyen
de leurs propres performances. En outre, elles prennent
part à la gestion de crise internationale et maintiennent
et développent leur compatibilité internationale. Près de
2'ooo soldats et personnes civile travaillent au service de
l'armée de l'air. L'armée de l'air forme chaque année environ

i'300 militaires.

L'Ecole supérieure de la défense nationale est une école

d'enseignement militaire supérieur scientifique faisant
partie des Forces armées finlandaises. Elle a pour objet
principal de former un personnel hautement qualifié
pour travailler au sein des Forces armées finlandaises
et du Corps des gardes-frontières finlandais. La théorie
académique des études supérieures est étroitement associée

avec la formation pratique. L'Ecole supérieure de la
défense nationale prépare des directeurs pour assurer des
tâches d'expertise. La recherche fait partie intégrante des
tâches de l'Ecole supérieure de la défense nationale. Les
recherches les plus récentes dans le domaine de la science
militaire sont exploitées efficacement dans l'enseignement

de l'école supérieure. La troisième tâche de l'Ecole
supérieure de la défense nationale est d'assurer une
influence dans la société.
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Service militaire

Selon la loi finlandaise, chaque homme de nationalité
finlandaise est en âge de faire son service militaire l'année où
il a ses 18 ans, jusqu'à la fin de l'année où il a ses 60 ans.
Les femmes ont la possibilité de faire leur service
militaire à titre volontaire depuis 1995. Pour pouvoir faire le
service militaire, il faut être de nationalité finlandaise,
avoir au moins 18 ans et 29 ans au maximum, et avoir un
état de santé et d'autres caractéristiques personnelles qui
conviennent pour suivre la formation militaire. Près de 350
femmes chaque année font leur service militaire facultatif.

Le service militaire est généralement fait à l'âge de

19-21 ans. L'appelé peut demander le report des dates

pour faire son service militaire ou le transfert dans un
autre lieu pour des raisons d'études, par exemple. Le
service militaire doit toutefois être réalisé avant la fin de
l'année où il a 30 ans.

Le service militaire pour entrer dans les forces terrestres,
maritimes ou aériennes commence deux fois par an en
janvier ou juillet - Le service militaire dure 165, 255 ou
347 jours. La durée de la formation pour les tâches
spécifiques des officiers, sous-officiers et de la troupe est de

347 jours - Le temps de service des personnes à former
pour des compétences professionnelles et spécifiques de la

troupe est de 255 jours. Une formation de 165 jours est
dispensée pour les autres tâches des membres de l'équipage.

Pour terminer

La Finlande a adhéré à l'Alliance atlantique de l'OTAN le

4 avril 2023. Avec son entrée à l'OTAN, la Finlande est
devenue une alliée de la défense commune de l'OTAN,
ce qui renforce l'impact préventif de la défense finlandaise.

Aussi en tant que membre de l'OTAN, les Forces
armées finlandaises ont pour tâche essentielle d'assurer
la défense militaire de la Finlande. La Finlande décidera
également par la suite elle-même des principes de mise en
oeuvre de sa défense nationale.

T. L.
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